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Fibromyalgie
Question écrite n° 39965

Texte de la question

M. Arnaud Lepercq attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur les personnes
souffrant d'une maladie de definition recente, la fibromyalgie. Cette maladie est difficile a mettre en evidence, du
fait du peu de connaissances quant a sa physiopathologie. Il souhaiterait connaitre les dispositions qu'entend
prendre le Gouvernement quant a l'etude de l'epidemiologie de cette maladie, quant a l'aide apportee aux
equipes multidisciplinaires qui ont vocation de prendre en charge les malades ; en effet, une meilleure
connaissance des mecanismes et des causes de cette maladie pourra tres certainement ameliorer la prise en
charge tant clinique que sociale de ces malades, ce qui, compte tenu de leurs symptomes, serait fondamental.

Texte de la réponse

La fibromyalgie est une maladie individualisee recemment et au sujet de laquelle de nombreuses manifestations
scientifiques sont organisees : le 3e congres mondial Myopain consacre a la fibromyalgie, preside par le
professeur Russell, a reuni recemment au Texas 300 congressistes venus d'une trentaine de pays pour faire le
point sur cette maladie. Un 4e congres est prevu en 1998 a Pescara en Italie. En France, le premier congres
s'est tenu a Toulon en juin 1996. Dans ce contexte, il faut observer que la recherche sur cette maladie, qui ne
peut etre qu'internationale, existe et alimente celle qui est entreprise dans certains services hospitaliers francais.
Les services du ministere du travail et des affaires sociales sont tres attentifs au suivi des resultats obtenus par
la recherche, afin d'ameliorer la prevention et la prise en charge de cette maladie grave.
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